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Les revendications syndicales
pour construire l’avenir

a loi sur la réforme des retraites est promulguée, mais la lutte ne s’ar-
rête pas là : nous entrons dans une phase nouvelle de mobilisation, et
nous devons réfléchir à la lumière de ce mouvement social exemplaire. 

OOuuii,,  ccee  mmoouuvveemmeenntt  ssoocciiaall  eesstt  iinnééddiitt  eett  hhoorrss  dduu  ccoommmmuunn..
Tout d’abord ce qui le caractérise :
--  CC’’eesstt  uunn  mmoouuvveemmeenntt  ssoolliiddaaiirree  eett  nnoonn  ddééllééggaattaaiirree.. Il n’y a pas de clivage entre
les salariés du Public et du Privé, comme on a pu le regretter les années pas-
sées. Pas de clivage non plus entre les générations, les jeunes (lycéens, étu-
diants) au côté des salariés ont vite compris que cette réforme les condamne-
rait à rester plus longtemps encore au chômage alors que la loi est faite pour
les générations futures, se gargarise t-on au gouvernement !
--  UUnn  mmoouuvveemmeenntt  eexxcceeppttiioonnnneell  ppaarr  ssaa  dduurrééee  eett  sseess  ffoorrmmeess.. Arrêts de travail, pou-
vant aller jusqu’à la grève reconductible. Cette conduite des luttes s’est carac-
térisée par une démarche démocratique, la procédure de consultation permettant
aux salariés de conserver de bout en bout la maîtrise de leur mouvement.
--  UUnn  mmoouuvveemmeenntt  ddee  mmaassssee,,  mmeennéé  ppaarr  uunnee  iinntteerrssyynnddiiccaallee  qquuii  ttiieenntt  llee  ccoouupp,, bien
que la motivation de chacun ne soit pas identique, nous ne sommes pas naïfs.
Mais les salariés sont attachés au principe de l’unité syndicale gage de l’effi-
cacité de l’action. Les salariés et les organisations syndicales (CGT/FSU…)
à cette étape de la lutte ont gagné la bataille de l’opinion et ce n’est pas rien !
Nous avons réussi à retourner en quelques mois, la situation, et malgré le vote
de la loi au Parlement, près de 70 % des français continuent de rejeter cette
réforme. 
NNoouuss  yy  ssoommmmeess  ssaannss  ddoouuttee  ppoouurr  qquueellqquuee  cchhoossee  !!
Quelle suite envisager ?
Poursuivre sous d’autres formes, car la grève coûte cher et pèse sur les mili-
tants et les salariés. Le défi consiste donc à s’engager dans d’autres formes
d’actions et à les coordonner dans l’unité, pour des raisons d’efficacité.
D’ailleurs, l’intersyndicale a décidé de poursuivre sur l’emploi, les salaires, le
pouvoir d’achat, l’égalité H/F, la fiscalité et les conditions de travail, en
actualisant la plate forme du 25 janvier 2009.
Plus nous avançons, plus le rendez-vous des Présidentielles de 2012 va être
présenté comme le rendez-vous principal. La meilleure contribution que nous
puissions apporter, sans se désintéresser de l’échéance, c’est de continuer à
faire notre travail syndical en toutes circonstances, c’est à dire faire émerger
les revendications, travailler à créer les conditions pour que le rapport de force
nécessaire à leur satisfaction soit  réalisé et obtenir des réponses dès mainte-
nant et sans attendre.
NNoouuss  nnee  ssoommmmeess  ppaass  ddee  cceeuuxx  qquuii  aalliimmeenntteenntt  llee  sseennttiimmeenntt  sseelloonn  lleeqquueell  uunn  sseeuull
rreennddeezz--vvoouuss  éélleeccttoorraall  ccoommpptteerraaiitt  ppoouurr  qquuee  lleess  ssaallaarriiééss  ssooiieenntt  eenntteenndduuss  ssuurr
lleeuurrss  aassppiirraattiioonnss  eett  lleeuurrss  rreevveennddiiccaattiioonnss..
LLaa  ddééggrraaddaattiioonn  ddee  llaa  ssiittuuaattiioonn  eesstt  bbiieenn  llàà  eett  ssee  ppoossee  mmaaiinntteennaanntt..  AAlloorrss  ppoouurr--
qquuooii  eenn  ttaanntt  qquuee  ssyynnddiiccaatt  ffaauuddrraaiitt--iill  rreennvvooyyeerr  llaa  rrééppoonnssee  àà  ddeess  éécchhééaanncceess  oouu
pplluuss  ttaarrdd  ??
LLee  tteerrrraaiinn  rreevveennddiiccaattiiff  eett  lleess  aassppiirraattiioonnss  ddeess  ssaallaarriiééss  ppèèsseerroonntt    ssuurr  llee  ccoonntteennuu
ddeess  pprrooggrraammmmeess  eett  llaa  vviissiioonn  ddee  llaa  ssoocciiééttéé  ddee  ddeemmaaiinn..
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GEL DES SALAIRES - LA GLACIATION ANNONCEE…
Le 17 novembre unitairement, les syndicats
de Fonctionnaires ont adressé une lettre
ouverte aux Ministres en charge de la
Fonction Publique.
Notre demande portait sur l’urgence de
prendre immédiatement des mesures sur
les dossiers suivants :

❐ La Progression du pouvoir d’achat
des personnels avec notamment l’aug-
mentation de la valeur du point d’in-
dice.
❐ De mettre un terme immédiat au
non remplacement d’un fonctionnaire
sur deux partant  la retraite, et à l’in-
verse de créer les emplois statutaires
et qualifiés là où les missions
publiques les rendent nécessaires.
❐ De mettre en œuvre des réformes
permettant l’amélioration de la quali-
té des Services Publics rendus à toute
la population et des conditions de tra-
vail des personnels, de dégager les
moyens nécessaires, ce qui s’oppose à
la RGPP.

Le gouvernement a annoncé le gel de la
valeur du point d’indice pour 2011, et très
vraisemblablement pour 2012 et 2013.
La loi de réforme des retraites programme
une augmentation de la retenue pour pen-
sion prélevée sur les traitements.
Les fonctionnaires verront donc baisser
leurs traitements nets !
Cette mesure, budgétaire pour l’Etat, lui per-
met des économies sur le dos de ses agents.
Il suffisait d’y penser !

INACCEPTABLE ET RISQUÉ !
C’est d’autant plus inacceptable que les
traitements de la Fonction Publique accu-
sent déjà un retard de plus de 9% sur les
prix depuis 2000.
Les pouvoirs publics qui se sont vantés de ce
que notre pays résistait mieux à la crise
financière que d’autres n’ont pourtant de
cesse de casser les outils de cette résistance : 

❐ la protection sociale,
❐ les services publics, 
❐ l’importance de l’emploi public.

La cure d’austérité qu’ils veulent nous
imposer pourrait compromettre la reprise.
Travailler plus pour gagner plus, redistri-
buer la moitié des économies dues aux sup-
pressions d’emploi, rémunérer le mérite….
Disent-ils !
Mais tout cela passe par les primes. Plus
d’heures supplémentaires, c’est moins
d’emplois et plus de primes, et c’est moins
d’égalité.

IMPOSONS D’AUTRES CHOIX
La part des rémunérations des agents de
l’Etat par rapport au PIB a reculé de 17% de
1999 à 2008.
La baisse de notre pouvoir d’achat n’est pas
une fatalité, c’est un choix politique.
L’Etat donne un bien mauvais exemple aux
autres employeurs.
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La loi promulguée ne met pas fin à la
contestation parce que cette loi reste injus-
te et inefficace aux yeux d’une très grande
majorité de français.
Des millions de manifestants l’ont exprimé
dans la rue. Le problème du financement
n’est pas réglé et nous disons aux salariés
du Public comme du Privé qu’ils n’auront
pas fini de payer l’addition tant qu’on ne
changera pas de logique.
Les bornes d’âges de 62 et 67 ans sont tem-
poraires et déjà des voix s’élèvent à droite
et au MEDEF pour les relever à 65 et 70
ans. 2013 et 2018 serait pour certains le
bon calendrier.
Donc sans risque de se tromper, on peut
affirmer que le débat d’idées sur les
retraites est installé durablement dans le
paysage revendicatif de notre pays.
L’UNATOS s’engage à continuer à vos côtés
de combattre cette réforme pour imposer
des mesures justes, solidaires et durables.
Nous poursuivrons le travail de proposi-
tions et d’actions, sur l’emploi, le pouvoir
d’achat et la précarité qui impacte le
financement des retraites.
Parmi les multiples évidences, lorsqu’il
manque du travail, on ne peut pas faire
travailler plus longtemps. Emploi et bour-
se des valeurs sont incompatibles.

Afin de vous permettre de mieux comprendre le recul
social de cette réforme, nous reprenons l’essentiel des
mesures qui changent le droit.

1. Les mesures sur les bornes d’âge 
Elles concernent l’ensemble des régimes.
Les âges du départ en retraite (62 ans) et
celui de la liquidation sans décote (67 ans)
sont fixés par la loi pour les salariés nés à
compter de 1956. Des décrets doivent
intervenir pour la progressivité à partir du
1er juillet 2011. 
Ce qui est annoncé :

Ce qui change dès 2011
Dispositions de la loi 2010 - 1130 adoptées par le Parlement le 9 novembre 2010

Dans la Fonction Publique,
les mêmes mesures s’appliquent

aux corps classés en catégorie active.
Voir sur le site

WWW.UNATOS.FR
les âges d’annulation

de la décote selon la date de naissance.

Date de naissance Age du droit Limite dâge
au départ

Avant le
1er juillet 1951 60 ans 65 ans
1er juillet 1951 60 ans et 4 mois 65 ans et 4 mois 
1er janvier 1952 60 ans et 8 mois 65 ans et 8 mois 
1er janvier 1953 61 ans 66 ans 
1er janvier 1954 61 ans et 4 mois 66 ans et 4 mois 
1er janvier 1955 61 ans et 8 mois 66 ans et 8 mois 
1er janvier 1956 62 ans 67 ans
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Les exceptions (en attente des décrets d’application) : 

• Carrières longues : ceux qui ont commen-
cé avant 18 ans pourront partir à 60 ans.
Conditions par décret (vraisemblablement
4 trimestres validés avant le 18ème anniver-
saire (3 pour ceux qui sont nés en fin d’an-
née 1er octobre - 31 décembre)). 
• Travailleurs handicapés : Par décret. Les
conditions en vigueur depuis 2006 étaient
particulièrement étroites avec l’exigence
de durée travaillée en étant reconnu han-
dicapé. 
Les travailleurs handicapés ne sont pas sou-
mis à l’application de la décote.
• Parents de 3 enfants, nés avant 1956 :
maintien de l’âge sans décote à 65 ans sous
conditions précisées par décret (en particu-
lier : avoir travaillé avant la naissance des
enfants et interruption de l’activité,
nombre de trimestres minimum). 
• Parents d’enfants handicapés : maintien
de l’âge sans décote à 65 ans sous condi-
tions précisées par décret. 
L’ensemble de ces dérogations vaut aussi pour la
Fonction Publique.

2. Fonction Publique : de très nom-
breuses régressions, au nom de la
" convergence des règles "
- Relèvement du taux de retenue pour pen-
sion (par décret)

- Réforme du minimum garanti de pension  
La loi conditionne l’attribution du mini-
mum à la condition de liquider sa pension
sans décote et une condition de ressources. 
- La suppression du droit des mères de 3
enfants est maintenue, malgré des aména-
gements successifs (à mettre à notre actif)
mais qui ne règlent qu’une partie du dos-
sier, et créent de nouveaux obstacles pour
un certain nombre d’entre elles.
Voir :  http://www.pensions.bercy.gouv.fr/actualites/parents3enfants.html

Les fonctionnaires qui ont acquis la quali-
té de parents de 3 enfants (avec interrup-
tion de l’activité ou absence d’activité au
moment de la naissance ou de l’adoption)
et les 15 années de service au 1er janvier
2012 conservent la possibilité de liquider
leur pension sans condition d’âge.

• Tout le droit en vigueur pour le calcul de
la pension sur la base de l’année d’ouver-
ture du droit - celle au cours de laquelle la
condition de 15 ans et celles liées aux
enfants sont réunies - reste acquis aux
fonctionnaires "à moins de cinq années de
la retraite" quelle que soit la leur date de
départ.
Selon le texte adopté, les femmes nées
avant le 1er janvier 1956 conservent donc
le bénéfice de la réglementation actuelle
quelle que soit la date de leur retraite.
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Pour celles qui ne remplissent pas cette condi-
tion d’âge, voici les dispositions de la loi :
Pour un calcul de la pension selon les
règles en vigueur actuellement (durée et
conditions de décote retenues par réfé-
rence à l’année des 15 ans et 3 enfants,
dite année d’ouverture du droit) la
demande devra avoir été déposée avant
le 1er janvier 2011 et prendre effet avant le
1er juillet 2011. 
Dans ce cas, le bénéfice du minimum
garanti dans les règles actuellement en
vigueur continue de s’appliquer. 
• Pour toute demande à compter du 1er

janvier 2011 ou tout départ à compter du
2 juillet 2011, le calcul du taux de pension
se fera selon le principe générationnel.
C’est bien moins favorable ! 
Attention à l’article 53 : Il prévoit que les
périodes de services accomplis comme non
titulaire, même validées, seront écartées
des services pris en compte pour avoir le
droit à une pension de la Fonction
Publique. A partir du 1er janvier 2011, la
durée de ces services qui est actuellement
de 15 années, serait réduite à 2 ans par
décret. Le texte adopté permet de faire
une demande avec deux années de stagiai-
re ou titulaire d’ici le 1er juillet 2011. 
Attention, la retraite est une décision
irréversible.
- Suppression de la validation des services
de non-titulaires 

Pour tous ceux qui seront titularisés à
compter du 1er janvier 2013. 
- Suppression de la CPA 
Le texte de loi abroge l’ordonnance créant
la CPA dès la publication de la loi. 
Les agents en CPA le demeurent sauf s’ils
veulent en sortir - délai de prévenance de
3 mois. 
- Prendre sa retraite en fin de mois : " trai-
tement continué c’est fini ", la retraite doit
intervenir le 1er du mois suivant.
Ce sera impératif à partir de juillet 2011.
En effet, l’article 46 précise que la pension
est versée à la fin du mois suivant la cessa-
tion d’activité. Le traitement sera inter-
rompu le jour de la cessation d’activité. Cet
article met fin au " traitement continué ".
Exception en cas de retraite pour invalidité
ou limite d’âge où la pension est versée
dès le premier jour de la retraite. Il
conviendra donc de cesser son activité le
dernier jour du mois pour que la radiation
des cadres (la retraite) intervienne le 1er

jour du mois suivant.

Alerte car de nombreux personnels du
MEN ou des Collectivités ont déjà dépo-
sé leur demande de radiation pour le
début du mois de septembre 2011.
(Faites modifier la date)

Tableaux récapitulatifs de l’évolution des
paramètres de la décote (voir sur le site de
l’UNATOS WWW.UNATOS.FR)
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152000 dans la FPH occupant 139000 emplois.
Ce recensement ne compte pas les médecins
de la FPH, les personnes en emplois aidés (par
exemple 55 000 personnes sur CUI (contrat
unique d’insertion) à l’Education Nationale.
Les ANT représentent 14,4% des personnels
de la FPE, 21% de la FPT, 14,6% de la FPH.
Leur nombre s’est accru de plus de 200000
entre 1998 et 2008. L’augmentation annuelle
sur cette période de 2,8% est passée à 3,8%
entre 2007 et 2008, du fait d’une augmenta-
tion forte dans la FPE et la FPT.
Une précarité importante outre les temps par-
tiels imposés, les contrats sont fréquemment
de courte durée. Ainsi, en 2008, dans la FPE :
• 63,3% des non-titulaires ont un contrat dont
la durée varie de 10 à 12 mois
• 7,7% de 6 à 9 mois
• 29% d’une durée inférieure à 6 mois.
On constate en 2003 comme en 2007 que la
moitié des non-titulaires ayant travaillé dans
la FPE au cours de l’année ne sont plus pré-
sents au 31 décembre.
Et un fort turn-over : parmi les présents en
décembre 2003, plus de la moitié (54, 6%)
sont absents en 2007 ; 12,9% sont titulaires et
32,5% sont non titulaires. Le fait d’être en
emploi à temps complet augmente la proba-

bilité d’être présent dans la fonction
publique 4 ans plus tard.
Leur rémunération est affectée par les temps
incomplets. Le salaire net moyen mensuel est
de 1894 € pour un temps complet. Des mil-
liers d’agents, en particulier à l’Education
Nationale sont payés par des vacations.
Une politique qui développe le recours aux
non-titulaires, de nouveaux cas de recours
aux agents contractuels ont été introduits
dans la loi, notamment pour le remplace-
ment (loi mobilité du 3 août 2009). Le même
texte a rendu possible le recours à l’intérim
dans les 3 versants de la Fonction Publique.

Un million d’agents non-titulaires
dans la fonction publique

Les non titulaires dans la fonction publique territoriale
C’est au sein de la filière technique qui rassemble 49% des titulaires et qui compte avec 38 %
de non-titulaires la plus forte proportion. Le cadre d’emploi des adjoints techniques territo-
riaux regroupe 1/3 des non-titulaires. 
Les non titulaires par cadre d’emploi :
Adjoints techniques territoriaux 31 %
Adjoints techniques territoriaux des établissements d’enseignement 2,5 %.
La proportion des NT dans la FPT est de 21 %
Ce recensement ne décompte pas les 56 000 assistantes maternelles de la FPT

Au 31 décembre 2008, on décompte :
346 000 agents non-titulaires dans la FPE

occupant 275 000 emplois ; 43% sont à temps partiel

375 000 agents non-titulaires dans la FPT
occupant 295 000 emplois ; 47% sont à temps partiel. 

Deux tiers sont des femmes
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Titularisation ou CDI
pour les non-titulaires ?

L’Etat, un employeur comme les autres ?
Sous la pression des organisations syndicales
la question des personnels non titulaires a été
enfin inscrite dans l’agenda social de 2010. La
promesse gouvernementale était d’ouvrir le
chantier pour envisager une " titularisation
progressive "….

Mais d’autre part
le secrétariat à la
fonction publique
affirme aussi ses
objectifs : à savoir
l’évolution du
cadre juridique de
recrutement et de
préciser que " la
titularisation n’est

pas l’unique réponse à la précarité ". Ainsi
l’accès au  CDI, introduit en 2005 pourrait
être aussi une réponse à la précarité. Toutes
les organisations ont dénoncées cette voie de
facilitation du CDI par un gouvernement qui
cherche à travers ce dossier à imposer la
coexistence du contrat et du statut. Pour l’ad-
ministration la " rénovation " des procédures
de recrutement doit être associée à une gran-
de mobilité. Elle propose également
d’étendre le champ du recrutement sans
concours, le PACTE à d’autres catégories que
la catégorie C. Les OS ont refusé cette voie
rappelant qu’elle était réservée à un rôle d’in-
tégration pour des personnes non qualifiées.
Pour la FSU qui a participé au groupe de tra-
vail, il faut cesser de recruter des non-titu-
laires. Tous ceux qui sont en fonction doivent
avoir accès au plan. Avec des modalités
diverses selon les secteurs et selon l’ancienne-
té, la reconnaissance de l’expérience c’est
permettre d’accéder à des dispositifs de dis-
penses d’épreuves de concours et pour ceux
dont l’ancienneté est moindre, de bénéficier
de formation et de concours réservés, ou
d’examens professionnels. Elle souligne l’im-

portance de mesures contraignantes pour les
employeurs territoriaux. Sans oublier l’ensei-
gnement supérieur où la loi LRU facilite le
recours aux contrats.
BASE REVENDICATIVE COMMUNE INTERSYN-
DICALE POUR LES AGENTS NON TITULAIRES
• Plan de titularisation pour tous les agents
qui satisfont des besoins permanents.
• Meilleur transfert des droits et meilleure
reprise de l’ancienneté au moment de la titu-
larisation.
• Limitation drastique des dispositions per-
mettant le recours aux agents non titulaires
par un encadrement strict et précis des condi-
tions de recrutement pour les emplois saison-
niers ou occasionnels, ou lorsqu’il n’existe pas
encore de corps de fonctionnaires, et créa-
tion de tous les emplois de titulaires néces-
saires.
• Abrogation des articles législatifs autorisant
le recrutement par les agences d’intérim.
• Rejet du " contrat d’opération " qui ne
serait plus basé sur la durée de la relation de
travail, mais sur la réalisation de l’objet du
contrat.
• Mise en place de tous les moyens de contrôle
pour les représentants syndicaux.
• Amélioration des conditions d’emploi, de
salaire et des droits sociaux des agents non-
titulaires.
• De réels moyens d’insertion et de qualifica-
tion pour les emplois aidés.

Elisabeth OLIVIERI

Le CDI : contrat à durée indéterminée ne répond pas à cette exigence de titularisation
puisqu’il organise une relation de travail pérenne en dehors des règles statutaires. Les per-
sonnels en CDI ne bénéficient pas de l’ensemble des garanties reconnues aux fonction-
naires tandis qu’ils sont soumis à la plupart des obligations statutaires.
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L’Histoire des Ex-
OP se confond
avec celle des
conquêtes liées à
la qualification
de tous les  per-
sonnels, dits non
enseignants, qui
exerçaient dans

les collèges et les lycées.
Le mot " TOS " est chargé du sens de ces luttes
revendicatives. Il qualifiait (qualifie!) ces person-
nels  " Techniques, Ouvriers et de Service "
vouant, indirectement, leurs compétences et
leurs savoir-faire à nos enfants, à travers des mis-
sions définies exclusivement, dans ces lieux
dédiés à leur Education. 
Il suffit de voir l’empressement mis par la plu-
part de nos employeurs (Collectivités
Territoriales ou Rectorat) à le rayer du vocabu-
laire, pour en mesurer la charge symbolique ! 
Oui, les trois anciens Corps des TOS ont été sup-
primés, reversés dans le " grand " corps  (ou
Cadre d’emploi) unique des " Adjoints
Techniques des Etablissements d’Enseignement ".
On nous objecte-
ra que c’est une "
ouverture " pour
des carrières
" continues ". Les
faits nous per-
mettent déjà de
mesurer que der-
rière cette idée,
se cache une individualisation forcenée, de
lourdes disparités entre employeurs. Cette évo-
lution vers une " souplesse " des carrières est
loin de bénéficier à la majorité. En revanche,
telle qu’elle est conçue, elle procède, à coup sûr,
d’une régression vers plus de polyvalence et
une perte de qualification pour tous !
Le cas des " Ex-OP " est un cas d’espèce : dans un
premier temps laissés pour compte de la réfor-
me, ils ont bénéficié du dispositif de " rattrapa-
ge " " Jacob". A ce titre, ils ont été systémati-
quement reclassés de l’échelle 3 à l’échelle 4 (au
grade d’ATEE 1ère classe). Les " Ex -OP " ont donc
théoriquement accédé à un meilleur niveau de
reconnaissance : en terme de salaire (les OPP
eux, n’ont rien vu venir !). 
Pourtant ils ont perdu en grande partie la recon-
naissance professionnelle liée à leur ancien
Corps. Pour illustration, les cas sont de plus en
plus fréquents sur le terrain, de remise en cause

des prérogatives liées à l’exercice de la spécialité
qu’ils avaient pourtant historiquement acquise
(par concours, examen professionnel...).

Le grade d’ATEE
1ère classe  est
pour l’essentiel
conçu comme le
grade d’avance-
ment des ATTEE2
et la seule spé-
cialité de recru-

tement prévue est " conduite et mécanique
automobiles ". Autrement dit, en tant que
grade d’accueil des Ex-OP, le grade d’ATEE 1ère

classe  fait figure de réserve d’Indiens.
En réalité, le premier véritable grade où peu-
vent être effectivement reconnues des spéciali-
tés très voisines de celles qui existaient (dès le
corps des OP) est celui (ATTPEE 2ème cl), mais
l’avancement reste statutairement lié à la
notion d’encadrement. A ce grade, le recrute-
ment a lieu par concours sur ces spécialités et les
personnels sont effectivement " appelés à exé-
cuter des travaux ouvriers ou techniques néces-
sitant une qualification approfondie ". Une
vraie reconnaissance, de manière équivalente,
de la qualification de nos " Ex-OP " ne pourrait
actuellement  être obtenue qu’à partir du  grade
d’ATTPEE 2ème cl !
Les tous derniers reclassements du dispositif
" Jacob " ne pouvaient avoir lieu après le 31
décembre 2009. Les dispositions du Corps unique
permettent juste-
ment, un avance-
ment " linéaire "
(sic) entre tous les
grades (pour peu
que l’on soit col-
lectivement en
capacité de l’im-
poser). Ces dispositions (Article 12-1) permettent
aussi que soit prise en compte pour l’avancement
l’ancienneté dans le corps d’origine.
L’UNATOS-FSU revendique que les Ex-OP soient
sans délai avancés au grade d’Adjoint
Technique Principal de 2ème classe des
Etablissements d’Enseignement.
L’UNATOS-FSU revendique que les Ex-OP voient
leur ancienneté dans leur corps et grade d’OP
d’origine intégralement et sans délai prise en
compte pour leur offrir un avancement systéma-
tique au grade d’Adjoint Technique Principal de
2ème classe des Etablissements d’Enseignement.

Philippe DUVERNY

Notre  bataille pour la " Re-Qualification "
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La réunion du 7 décembre 2010, fait suite à
l’annonce faite par le Ministre le 3 juin dernier
d’une réforme du SFT, à " coût constant ". Un
rapport de l’inspection générale nous avait
alors été remis.
Toutes les organisations expriment leur désac-
cord avec une réforme à coût constant. La plu-
part rejoignent l’expression de la FSU : on ne
peut envisager le financement d’une politique
familiale des employeurs publics en limitant le
financement à une redistribution entre agents. 
Le premier point porte sur le constat proposé
par le rapport : le SFT n’atteint plus ses objec-
tifs, il serait peu lisible et mal adapté aux évo-
lutions de la famille.
La FSU, a indiqué que les orientations qu’elle
défendrait au cours de ces réunions ne préju-
geraient pas de notre accord au final. Ainsi, le
SFT versé pour un enfant (2,29€ par mois) a
atteint ce niveau particulièrement faible du
fait d’absence de toute revalorisation depuis
des décennies. Elle récuse que le système actuel
soit peu lisible, mais estime qu’effectivement
l’évolution des familles interroge le dispositif.
Elle souhaite que l’on porte attention aux
familles mono-parentales.
L’administration répond que la question de
l’évolution des montants versés devra être
abordée.
Pistes d’évolution
Aller vers des versements forfaitaires :
• 1 enfant : 2% du traitement de l’IM 485 (indi-
ce moyen dans la FPE)
• 2 enfants : 4%
• 3 enfants : 9%
• Par enfant supplémentaire +6,5%.
Ces dispositions représentent un surcoût de
200M€ pour la seule FPE.
Puis rappel des propositions du rapport
1. Suppression du SFT et affectation des
sommes qui lui sont consacrées à l’action socia-
le. Cette piste que tous récusent est écartée.
2. Suppression du SFT pour 1 enfant sans
contrepartie ou au profit d’une prime à la nais-

sance ou à un autre moment. Suscite un désac-
cord général (refus de transformer une partie
du traitement en prime ; besoin de revaloriser
le SFT pour un enfant).
3. Verser un SFT de 40€ par enfant.
4. Un forfait de 30€ pour un enfant et aligner
le montant des versements pour 2, 3 ou plus sur
le plancher actuel : 73€, 181€…
La piste 4 semble celle qui correspond le plus
aux principes défendus par la majorité des
organisations, avec des montants forfaitaires.
La FSU dit son accord avec le principe du forfait
pour un enfant, pour les suivants on ne peut
faire abstraction des dispositifs actuels ; aller
vers le forfait pour les autres versements (2 et 3
enfants) en le fixant au niveau des plafonds. 
Le débat amène l’administration à préciser
plusieurs points.

Dans tous les cas, il faudra envisager un dispo-
sitif transitoire : l’application d’une réforme
peut se faire en maintenant la situation anté-
rieure de ceux qui sont déjà bénéficiaires du
SFT. On évalue à 6 ans la durée de la période
transitoire.
Actuellement, l’ensemble des agents de caté-
gorie C, 70% de catégorie B et 25% de catégo-
rie A sont au niveau du plancher (IM 449).
Elle note les convergences des points de vue
pour une augmentation du SFT versé pour un
enfant. Elle propose d’élaborer des études
d’impact en vue de la prochaine réunion, vrai-
semblablement fin janvier. 

LE SUPPLEMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT

Mutuelles…
Les mesures gouvernementales provoquent une hausse des cotisations liées au financement de
la Sécurité Sociale pour 2011 (création d’une taxe de 3,5 % sur les contrats d’assurances res-
ponsables et solidaires, déremboursements) contraignent la MGEN à augmenter ses cotisations.
La MGEN a adopté les évolutions des taux de cotisations suivantes :  
Actifs* : 2,80 % ➡ 2,90 % (plancher mensuel : 33,60 € ; plafond mensuel : 124,75 €)
Retraités : 3,35 % ➡ 3,47 % (plancher mensuel : 39,60 € ; plafond mensuel : 124,75 €)
* Jeunes actifs de moins de 30 ans : le taux passe de 2,24 % à 2,32 %
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LA REFORME
Au terme d’un marathon législatif de
plusieurs mois marqué par des désac-
cords importants au sein même de la
majorité, le Parlement vient d'adopter
la loi dite " de réforme des collectivités
territoriales ".
Ainsi, la loi prévoit un mode de scrutin
uninominal à deux tours avec un seuil
de maintien au second tour " égal à
au moins 12,5% des inscrits ".
Pour la démocratie, c’est un recul
important : en premier lieu dans la
désignation des conseillers territo-
riaux où le scrutin majoritaire unino-
minal - qu’il soit à un ou deux tours -
va désormais supprimer la proportion-
nelle appliquée lors des élections
régionales.
L’objectif initial était de clarifier et de
simplifier le " mille feuilles " territo-
rial. 
Loin de réduire les échelons, la loi, au
contraire, en rajoute de nouveaux...
Elle prévoit de développer l’intercom-
munalité et de favoriser le regroupe-
ment et les fusions, que ce soit de
Communes, de Départements ou de
Régions. 

L'UNATOS-FSU n’est pas hostile sur le
principe à toute modification de
limites territoriales. Encore faut il que
cela n’aboutisse pas à des déséqui-
libres dans le territoire, en laissant
aux seuls préfets, le pouvoir d'en
décider !

MESURE PHARE
DE LA REFORME
La Métropole aura vocation à se sub-
stituer aux Départements et aux
Communautés urbaines dans les zones
concernées, en récupérant les person-
nels, les biens et les compétences de
ces échelons afin de les doter de com-
pétences importantes. C’est l’argu-
ment de la compétitivité qui l’empor-
te au détriment de la solidarité, au
risque d’amplifier les inégalités terri-
toriales. 
Le texte reprend ce qu’avait voté
l’Assemblée en termes de compé-
tences exclusives ; le compromis
consiste à reporter de trois ans, au 1er

janvier 2015, la suppression de la clau-
se générale de compétence des
Départements et des Régions, ren-
voyant à une autre loi leur répartition
ainsi que les règles d’encadrement des
cofinancements.
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La clarification avec l’attribution de
compétences exclusives et la limita-
tion à trois domaines précis des com-
pétences partagées - pourrait per-
mettre de sortir de l’ambiguïté issue
des lois de 1982-1983 entre attribu-
tion de la clause générale et attribu-
tion de blocs de compétence; à condi-
tion que cette clarification résulte
d’un débat et d'une réelle volonté
d'amélioration ; et que les CT aient les
moyens d’exercer ces compétences, en
répondant aux besoins sociaux et non
comme c’est le cas actuellement dans
une logique de pression sur les mis-
sions et les dépenses. 
Pour l'UNATOS-FSU, c’est une réforme
qui sous cou-
vert d’une
meilleure arti-
culation entre
collectivités,
s’inscrit dans
la politique de
réduction des
moyens au
Service Public.
Elle va entraî-
ner à la fois
une diminu-
tion de la soli-
darité et de la
c o h é s i o n
entre les terri-
t o i r e s ,
accroître les inégalités territoriales, et
en réduisant les dépenses, mettre à
mal les missions de service public
exercées par les collectivités au profit
des populations les plus fragilisées.
Les services publics territoriaux

jouent un rôle important dans l’amé-
nagement du territoire et la réduction
des inégalités. Cette loi risque d'en
briser les équilibres.
En plus de ce versant réducteur pour
les Usagers, les conséquences pour les
Personnels risquent d'être aussi catas-
trophiques. Cette réforme associée à
celle de la fiscalité et de la suppression
de la taxe professionnelle met les
Collectivités sous tutelle, ne leur laisse
aucune autonomie financière avec les
conséquences que l'on peut imaginer
sur l'emploi, la rémunération et les
conditions de travail.
Ainsi pour les Personnels décentrali-
sés en 2004 (TOS et DDE), un nouveau
changement d'employeur se profile.
Pour l'avoir déjà vécu on connaît les
difficultés d'intégration et d'harmo-
nisation que cela entraîne. L'UNA-
TOS-FSU sera vigilante sur tous ces
points afin que les Personnels ne
soient pas une nouvelle fois victime
de ces " transferts ".

L'UNATOS-FSU
exige qu'un
bilan soit tiré
des différentes
phases de
décentralisa-
tion suivi d’un
vaste débat
citoyen et
démocratique
afin de per-
mettre les évo-
lutions souhai-
tables des ins-
t i t u t i o n s
locales pour
assurer plus
d’égalité sur le

territoire, améliorer les articulations
Etat / Collectivités, favoriser le fonc-
tionnement démocratique de la
décentralisation et tout particulière-
ment des instances existantes.

Serge RICHARD
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Déqualification. Jusqu’où irons-nous ?

La " mission éducative ", serait-elle garante des
conditions d’exercice du travail et de ses droits pour
les personnels TOS des établissements scolaires.
Pendant de nombreuses années, les personnels de
maintenance, d’entretien, d’accueil, de restaura-
tion, d’assistance scientifique ont eu dans les éta-
blissements d’enseignement, des statuts spécifiant
leurs missions, une " formalisation " précise de
leurs carrières. C’était le résultat de longues luttes
syndicales pour la reconnaissance de leur travail et
des droits qui en découlaient.
Cette formalisation statutaire permet de ne pas tra-
vailler n’importe où, ni n’importe comment, c’est ce
que syndicalement nous avons appelé la " mission
éducative " pour les personnels dits " non ensei-
gnants " des écoles, des lycées et des collèges. 
L’approche de ce statut dans  les Collectivités est
bien différent et les remises en cause nombreuses.
Pour le profit, il est indifférent que soit entretenu
un collège, un hôpital, une préfecture, une maison
de quartier par une même personne. Et que lui
importe de donner un statut à ce personnel.
C’est au nom de soi-disant " conditions nouvelles "
qu’une " modernisation " a été imposée aux per-
sonnels. La nouvelle loi territoriale votée le 16
novembre 2010 ouvre, encore plus les portes non
seulement à un " travailler n’importe où et sur
n’importe quelle mission ", mais aussi travailler
avec pertes des garanties qui ont été les nôtres.
Nous ne voulons pas de ce schéma et nous nous bat-
tons pour élargir nos garanties statutaires à l’en-
semble des personnels, y compris de la FPT.
La gestion des établissements scolaires s’apprête à
être révolutionnée par la disparition des gestions
propres aux départements et aux régions et par
l’apparition des supers Métropoles. Et leurs bud-
gets, comme les budgets des collectivités taillés et
ligotés, leurs orientations vont dans le sens, à l’ins-
tar de la réforme des retraites, de la privatisation et
de la suppression de services : pénurie et inégalités.
Que sont les adjoints techniques de la territoriale et
de l'Etat ? Ce sont nos mêmes contrats, ce sont bien
nos OEA d'antan, nos OP, nos MO, nos PTL, dans
l'Education et ailleurs etc...

" MODERNISER " VRAIMENT ce serait faire pro-
gresser en qualification la masse des dit(e)s "non
qualifié(e)s" de base (j'ai mis un "e" parce que c'est
ça la réalité de nos professions, à majorité fémi-
nines), qui ont perdu leur appellation au profit
d'une appellation qui reflète " l'évolution " vers la
polyvalence et la déqualification et la "dé-statut-
fication" particulière. Déqualification générale qui
préside entre autre aux statuts de la FPT sans parler
de la précarité galopante sous toutes ses formes,
majoritaire dans l'emploi global. 

LA VRAIE MODERNISATION ce serait un renforce-
ment des ouvriers qualifiés pouvant tirer l'en-
semble des personnels vers le haut, c'est un enca-
drement non "d'élite" mais "technique et ouvrier"
proche des personnels afin de coordonner, d'ani-
mer le travail en fonction des besoins techniques
des services de l'Education, qui sont la base de nos
missions.

LA VRAIE MODERNISATION ce serait avoir des
ouvriers qualifiés d'intervention rapide dans les
établissements, avoir des personnels d'entretien et
de maintenance dont le lien avec l'usager (l'élève)
réponde aux besoins propres du lieu où ils exercent,
l'Educ., tirer vers le haut les qualifications par cette
fonction éducative et en même temps les emplois,
les conditions de travail et les salaires. 

LA VRAIE MODERNISATION ce serait reconnaître
aux femmes des droits égaux en qualification et en
salaires, reconnaître à tous les personnels T.O.S. (ne
pas oublier que TOS veut dire personnels
Techniques et Ouvriers et de Service, c’est tout et
c’est beaucoup !) leur rôle est essentiel. Que serait
l’encadrement du travail dans un pays sans l’exécu-
tion de ce travail. Il faut en finir avec ces appella-
tions ministérielles de travail " non qualifié ",
offensant, démotivant, dévalorisant, et cette divi-
sion archaïque !

L'appellation "adjoints techniques", c'est bien le
reflet de notre "évolution à l'envers" vers la poly-
valence et la déqualification, le désintérêt du tra-
vail. NON, les spécialités, la formalisation des mis-
sions dans des statuts particuliers, l'attachement à
un service, un lieu de travail, les rapports humains
qu'on y entretient entre salariés et entre salariés et
usagés", tout ça n'est pas fini. Notre action ne
consiste pas à manœuvrer en recul mais à nous fixer
des objectifs de reconquête et de transformation
de fond permettant ces reconquêtes. Et là on abor-
de aussi des questions plus larges de gestion des
administrations, de l'État, des entreprises, ET de
l'appareil productif soumis à la bourse des
"valeurs".

Pierrot ASSANTE
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La question du statut du supérieur
Les textes de 1992 ont commencé à sortir les PTL
d’un rôle de " laveurs d’éprouvettes ", comme les
traitait avec mépris un responsable syndical en les
opposant aux autres personnels, du temps de la
grandeur du syndicalisme d’accompagnement de la
F.E.N. Ces textes, que seule l’UNATOS a publiés et
diffusés immédiatement à leur parution, étaient
cependant restrictifs, reconnaissaient une certaine
qualification pour une partie des personnels, en
laissant la majorité sur le bord de la route.
"L’assistance scientifique" que constituent les PTL
est d’une grande importance pour l’enseignement
des sciences. En France elle est " unique ", car l’en-
seignement scientifique est prodigué dans tous les

établ i ssements
sans exceptions,
et qui dit impor-
tance de l’ensei-
gnement des
sciences dit per-
sonnels néces-
saires à cet ensei-
gnement.
Pour savoir où va
une profession, il
faut connaître

son histoire. Les militants PTL de la FSU, premier
syndicat de la F.P.E. et de l’école au sens large, peu-
vent lucidement la faire mais là n’est pas notre
propos. 
Salaires, formations, degré d’intervention, là réside
la reconnaissance d’une profession. Mais ce ne sont
pas les critères des pouvoirs qui se sont succédés ces
dernières années. Leur orientation a plutôt été
d’accompagner un mouvement de réduction du
nombre d’élèves d’enseignement scientifique, et
d’aller vers ce qui se passe dans pas mal de pays,
cantonner cet enseignement dans le supérieur, au
prix évidemment de la réduction du personnel
dans le secondaire. La " bosse des maths " en
France par exemple est reconnue dans le monde, et
les maths ne sont pas le premier sujet de conversa-
tion dans les familles, pas plus que les sciences.
D’où le rôle de l’école en matières scientifiques.
Depuis le plan Langevin Wallon, nous savons que le
progrès scientifique repose sur une masse impor-
tante d’élèves ayant accès dès l’enfance aux
sciences. 
Depuis plus de dix ans, et surtout avec la LOLF, les
postes n’apparaissent plus comme avant dans les
bleus du budget. Les prévisions en sont floues et
noyées dans la complexité des " tractations " à la
pénurie.
La loi de Finance sépare le post-bac (classes prépa-
ratoires) des postes d’enseignement secondaire.
Depuis plusieurs années, nos rencontres et négocia-
tions ministérielles posent la question de passage
des PTL du secondaire dans le statut du supérieur
(ITRF), avec l’accès aux indemnités du supérieur et

le débouché en cat. A (Ingénieurs y compris par
promotions internes) ce statut est la seule perspec-
tive dans l’Education. Mais la situation dans le
supérieur est en train de se dégrader, les postes en
cat. A sont l’alouette dans le pâté de cheval, les
mobilités, mutations souhaitées réduites, la trans-
parence de l’avancement localisée avec l’autono-
mie chère à Pécresse et Sarkozy : une fois de plus
pénurie et inégalités.
Cependant dans le tableau de la situation des PTL,
le débat sur le passage au statut du supérieur n’est
pas à négliger. Il s’accélère dans les ministères et les
syndicats, et la décision risque d’être prise sans
consultation des personnels et en tout cas sans la
connaissance de tous les tenants et aboutissants.
Le choix du statut doit être un choix démocratique
des personnels, quels qu’ils soient in fine, et aller
dans le sens d’un élargissement et d’une défense de
l’enseignement scientifique à tous les niveaux de
l’école, car de cet élargissement dépendent et les
postes et la qualification des PTL.
Aussi il faut informer plus précisément les PTL et
leur demander de se tenir alertés de toutes déci-
sions qui les concernent, concernent l’école, les
élèves comme les enseignants et tous les personnels
TOS. L’accès à ces professions et la formation conti-
nue reste ou peut redevenir une porte pour la qua-
lification de l’ensemble des personnels, dans leurs
fonctions ou dans de nouvelles fonctions.
Rappelons qu’aujourd’hui des enseignants d’autres
matières que les sciences demandent officieuse-
ment des aides en matière technique. N’y a-t-il pas
là la preuve que les métiers techniques peuvent
avoir une grande importance dans le développe-
ment des enseignements et le développement des
activités qui créent les richesses. 
La vision de plus en plus étriquée et la marche à
reculons des pouvoirs, qu’ils justifient à tort par une
crise qu’ils ont eux-mêmes créée, réduit la produc-
tion des richesses et par là même celle de la popula-
tion, à commencer par nous-mêmes, les acteurs de
l’enseignement scientifique que sont les PTL.

Pierrot ASSANTE

Une délégation de l’UNATOS a été reçue le 13
décembre 2010 au Ministère sur la situation des
PTL concernant les situations évoquées, ci-dessus.
Notre journal spécial Labo du mois de janvier
détaillera cette audience.

Qualification. Et chez les PTL ?




